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  [Ωŀƴ ŘŜǳȄ ƳƛƭƭŜ ǾƛƴƎǘ-cinq, le 18 décembre à 10h0лΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩhǊǾƛǘƛǎΣ 

ŘǶƳŜƴǘ ŎƻƴǾƻǉǳŞΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ǎƻǳǎ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ aΦ François-Xavier DUGOURD. 
 

Etaient présents physiquement ou par visioconférence :  
Joël ABBEY, Sébastien AUJARD, Géraldine BACQUET, Sandrine BARONI, Jacques BERTHET, 
Christine BLANC, Mohamed BOUKMIJ, Patrick CHAPUIS, Laurent DAMIZET, 
Sophie DIEMUNSCH, Marie-Line DUPARC, Emmanuel JASPART, Catherine LOUIS, 
Christian MOCCOZET, Patrick MOREAU, Christian MULLER, aŀǎǎŀǊ bΩ5L!¸9Σ Jean-Paul ROY, 
Christophe VERDOT, Patrice VIGREUX 
 

Excusés et représentés :  
Fabien RUINET (pouvoir F-X. DUGOURD), Catherine SADON (pouvoir à J. ABBEY) 
 

Excusé :  
Thierry DETHOR, Secrétaire du Comité Social et Economique 
 

Assistaient à la séance :  
M. Bruno NOUVEAU, Chef du Service Habitat et Construction ς DDT 21, représentant M. le 
Préfet de la Côte-ŘΩhǊ Ŝǘ aƳŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘǊƛŎŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ-ŘΩhǊ 
Sylvie MERLE, Commissaire aux Comptes 
/ƘǊƛǎǘƻǇƘŜ .9wLhbΣ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ  
Christophe ARNOUD, Directeur Financier 
Cindy BONJEAN, Directrice Juridique 
Nathalie CACHELIN, Assistante de direction 
 

  
  

 
Date de la convocation :  
20 novembre 2025 
 
Nombre de membres :  

en exercice : 23 
présents :       21 

 

votants :         23  
  

Secrétaire de séance :   
Joël ABBEY  
  

 

 

 

 
 

 

 

 
 

Le Président ouvre la séance à 10h00, et fait état des présences et des excusés :  
 
-M. Fabian RUINET, qui lui a donné pouvoir,  
-Mme Catherine SADON (pouvoir à J. ABBEY),  
-M. Thierry DETHOR, Secrétaire du Comité Social et Economique. 
 
[Ŝ ǉǳƻǊǳƳ Şǘŀƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǾŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŞƭƛōŞǊŜǊΦ  
 
Le secrétaire de séance est désigné en la personne de M. Joël ABBEY.  
 
 
 

1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 23 OCTOBRE 2025 

 
Le Président propose de formuler des observations sur le procès-verbal de la séance du 23 octobre 2025. 
!ǳŎǳƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƻǊǘŞŜΣ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-ǾŜǊōŀƭ Ŝǎǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ƴembres présents 
ou représentés. 
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2. GOUVERNANCE 

2.1 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ [ƻƎŜƳŜƴǘ  

A la suite de la démission de M. Richard RUDELLE, le Comité Régional Action Logement de Bourgogne-
Franche-/ƻƳǘŞ ŀ ŘŞǎƛƎƴŞ aΦ {ŞōŀǎǘƛŜƴ !¦W!w5Σ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊΣ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩhǊǾƛǘƛǎΦ  
 
Aussi, il est proposé de valider la désignation de M. Sébastien AUJARD. 
 
Le Conseil dΩadministration,  
Á Vu la Loi 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement 
Á Vu la Loi 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit opposable au logement 
Á Vu la Loi 2009-329 du 25 mars 2009 portant sur la mobilisation pour le logement et la lutte contre 
ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 

Á Vu la Loi 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du 
numérique 

Á Vu ƭΩhǊŘƻƴƴŀƴŎŜ 2007-137 du 1er ŦŞǾǊƛŜǊ нллт ŎǊŞŀƴǘ ƭŜǎ hŦŦƛŎŜǎ tǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 
Á ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ пнм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Á ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пнм-мс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Á ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пнм-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Á ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пнм-у Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Á Vu le courrier du Comité Régional Action Logement de Bourgogne -Franche-Comté en date du 

03 novembre 2025 
 
après en avoir délibéré, décide à lΩunanimité  :  
 
- de ǇǊŜƴŘǊŜ ŀŎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ aΦ {ŞōŀǎǘƛŜƴ !¦W!w5Σ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ 
[ƻƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩhǊǾƛǘƛǎ ;  

- de se prononcer favorablement sur sa désignation en qualité de membre au sein de la Commission 
des Finances. 
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2.2 5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ des locataires de la Confédération Nationale du 
Logement de Côte-ŘΩhǊ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩhǊǾƛǘƛǎ 

tŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нл ŘŞŎŜƳōǊŜ нлннΣ aΦ [ŀǳǊŜƴǘ 5!aL½9¢ ŀǾŀƛǘ 
été désigné en qualité de représentant de la Confédération Nationale du Logement de Côte -ŘΩhǊ 
(CNL 21) au sein de ƭΩƻǊƎŀƴŜ délibérant. 
 
Par courrier en date du 30 octobre 2025, M. DAMIZET ŀ ƛƴŦƻǊƳŞ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ǎŀ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳ ǇƻǎǘŜ 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ŘΩhǊǾƛǘƛǎ, à compter du 1er janvier 2026.  
Conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пнм-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ « les sièges revenant à 
ŎƘŀǉǳŜ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Řǳ ǎŎǊǳǘƛƴ ǎƻƴǘ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ƴƻƳǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ».  
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ǎŎǊǳǘƛƴ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎΣ 
qui se sont ŘŞǊƻǳƭŞŜǎ ƭŜ ол ƴƻǾŜƳōǊŜ нлннΣ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ /b[ 21 revient à 
Mme Pascale MASSON. 
 
Le Conseil dΩadministration,  
Á Vu la Loi 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement 
Á Vu la Loi 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit opposable au logement 
Á Vu la Loi 2009-329 du 25 mars 2009 portant sur la mobilisation pour le logement et la lutte contre 
ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 

Á Vu la Loi 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du 
numérique 

Á Vu ƭΩhǊŘƻƴƴŀƴŎŜ 2007-137 du 1er ŦŞǾǊƛŜǊ нллт ŎǊŞŀƴǘ ƭŜǎ hŦŦƛŎŜǎ tǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 
Á ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ пнм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Á ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пнм-мс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Á ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пнм-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Á ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пнм-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Á Vu le procès-verbal de Me COURTOIS, Commissaire de Justice en date du 30 novembre 2022 
Á Vu le courrier en recommandé avec accusé de réception de M. Laurent DAMIZET en date du 30 

octobre 2025 
 
 
après en avoir dé libéré, décide à lΩunanimité , de prendre acte de la désignation de Mme Pascale 
a!{{hb Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /b[ нм ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩhǊǾƛǘƛǎ, à 
compter du 1er janvier 2026.  
 
Mme Pascale MASSON siègera également dans les commissions suivantes :  
-en qualité de membre du Bureau ; 
-Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƳŜƳōǊŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩ!ǇǇŜƭ ŘΩhŦŦǊŜǎ ;  
-en qualité de membre de la Commission Habitat et Services.  
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2.3 /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ 
Logement Social (ANCOLS) 

[ΩhŦŦƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ-ŘΩhǊΣ hǊǾƛǘƛǎΣ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
нлнрΣ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩ!b/h[{Σ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜȄŜǊŎƛŎŜǎ нлмф Ł нлнпΦ  
 
[Ω!ƎŜƴŎŜ ŀ ŀŘǊŜǎǎŞ Ł hǊǾƛǘƛǎ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƴϲ нлнр-0003_01, le 08 septembre 2025, 
qui contenait :  

- 2 points forts : la stratégie patrimoniale adaptée, le service au locataire satisfaisant ;  
- 4 recommandations ; 
- с ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞǎΦ  

 
Conformément aux articles L 342-9 et R 342-мп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ hǊǾƛǘƛǎ ŀ 
ŀŘǊŜǎǎŞ ǎŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ƭŞƎŀƭ ŘΩǳƴ ƳƻƛǎΣ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ ло ƻŎǘƻōǊŜ нлнрΦ 
 
Par courrier en date du 10 décembre 2025, Orvitis a reçu le rapport définitif de contrôle n° 2025-003_01, 
ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŏƻƴǎƛǎǘŀƴǘ 
soit à valider les éléments explicatifs complémentaires envoyés, soit à maintenir les recommandations 
et/ou observations formulées. 
 
Dans le rapport de contrôle définitif, les 4 recommandations et les 6 observations sont maintenues. 
!ǇǊŝǎ ǳƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŀ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǉǳΩhǊǾƛǘƛǎ ŀ ŘŜ ǎŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ōŀƛƭƭŜǳǊ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
9ƴ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦΣ hǊǾƛǘƛǎ Ŝǎǘ ǳƴ ƻŦŦƛŎŜ Řƻƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ Ǉŀǎ ŘŜ 
remarques. Celui-ci remplit globalement ses obligations de bailleur social.  
 
Sur le plan de la gestion locative, Orvitis doit toutefois concentrer ses efforts pour respecter ses 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ 
1er quartile de ressources, dans les EPCI de DIJON et BEAUNE.  
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ hǊǾƛǘƛǎ Řƻƛǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƳƛŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
de la CALEOL, et le faire délibérer annuellement sur sa projection financière.  
Les loyers sont globalement modérés.  
 
{ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘΩhǊǾƛǘƛǎ ǎƻƴǘ 
ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ł ƎŀȊΦ  
[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎƻƴǘ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞŜǎΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴŜǳŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
réhabilitations menées sont conformes aux prévisions du Plan Stratégique de Patrimoine. 
 
{ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩhǊǾƛǘƛǎ Ŝǎǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ Ŝǘ ƴŜ ǊŜǇƻǎŜ Ǉŀǎ 
uniquement sur des ressources non pérennes pour dégager des leviers de croissance. 
{ƛ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǊŞǘǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ǊŞǾŝƭŜ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ōƛƭŀƴ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ƳƻƴǘǊŜǊŀƛǘ 
ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŞƎǊŀŘŞŜΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ǎǳǊ ŎƘŀǊƎŜǎ ƭƻŎŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ 
des coûts de gestion. Toutefois, la profitŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜǊŀƛǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ƳŀƛǘǊƛǎŞŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩƻŦŦƛŎŜΦ 
 
Le Conseil dΩadministration,  
Á Vu la Loi 2006-872 du 13 juillet 2006 portant Engagement National pour le Logement 
Á Vu la Loi 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit opposable pour le logement  
Á Vu la Loi 2009-323 du 25 mars 2009 portant sur la Mobilisation pour le Logement et la Lutte contre 
ƭΩ9ȄŎƭǳǎƛƻƴ 

Á Vu la Loi 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à 
la modernisation de la vie économique 
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Á Vu la Loi 2018-мннм Řǳ но ƴƻǾŜƳōǊŜ нлму ǇƻǊǘŀƴǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et du 

numérique, dite Loi ELAN 
Á ±ǳ ƭΩhǊŘƻƴƴŀƴŎŜ нллт-137 du 1er février 2007 relative aux OŦŦƛŎŜǎ tǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 
Á Vu le Décret 2022-тлс Řǳ нс ŀǾǊƛƭ нлнн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻŦŦƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 
ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Á ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ опн-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Á ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ пнм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Á ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w опн-6 9ème ŀƭƛƴŞŀ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Á ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w опн-мп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Á ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пнм-мс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Á ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пнм-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Á ±ǳ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ-ŘΩhǊ ƴϲ нлнр-003_01 de 

décembre 2025 portant sur les exercices 2029-2024  
Á ±ǳ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ 
tǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ-ŘΩhǊ  

 
 
après en avoir dé libéré, décide à lΩunanimité , de prendre acte du rapport définitif de contrôle de 
ƭΩhŦŦƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ-ŘΩhǊΣ hǊǾƛǘƛǎΣ ƴ° 2025-003_01 de décembre 2025, portant sur les 
exercices 2029-нлнпΣ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ {ƻŎƛŀƭ ό!b/h[{ύ Ŝǘ ƴƻǘƛŦƛŞ 
ŀǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мл ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнрΣ Ŏƛ-annexé. 
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2.4 hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ нлнс ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ au sein du Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩhǊǾƛǘƛǎ 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ 
des ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ŀǳȄ /ƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hŦŦƛŎŜǎ tǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΣ ǎƛƎƴŞ le 
24 ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнр ǇŀǊ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hŦŦƛŎŜǎ tǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [пнм-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ƭŜ мт ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнр 
avec les associations relevant des organisations susmentionnées. Celle-ci avait pour objet de prendre 
ǇŀǊǘ Ł ƭŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлнсΦ 
 
Etaient présents à cette réunion, les représentants des associations suivantes : 
- la Confédération Nationale du Logement (CNL),  
- ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ¦ƴƛƻƴ CŞŘŞǊŀƭŜ ŘŜǎ /ƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ vǳŜ Choisir (UFC Que Choisir),  
- la Confédération Syndicale des Familles (UDCSF),  
 
Les représentants de lΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ CƻǊŎŜ hǳǾǊƛŝǊŜ /ƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ нмό!FOC 21) et de la Confédération 
de la Consommation, du Logement et du Cadre de Vie (CLCV-UD21), dûment excusés, ont également été 
associés à la négociation. 
 
[Ω¦ƴƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ [ƻŎŀǘŀƛǊŜǎ LƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ό¦b[LύΣ ŀ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł 
la négociation, puis à la signature du protocole local, le 28 novembre 2025. 
 
[ŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ƭƻŎŀƭ ŦƛȄŀƴǘ 
les mesures suivantes : 
- la date de dépouillement du scrutin est fixée au mercredi 2 décembre 2026. 
- [Ŝ ǾƻǘŜ ǎŜ ŦŜǊŀ ŀǳ ŎƘƻƛȄ Řǳ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜΣ ǇŀǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ¢ ǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴ ƴǳƳŞǊƻ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘŜǳǊΣ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ŀǇǇƻǎŞ ƭŜ ŎƻŘŜ ōŀǊǊŜ ŀǳǘƻŎƻƭƭŀƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ 
liste choisie par le locataire, ou par vote électroniquŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘŜ ǾƻǘŜ ƘŀǳǘŜƳŜƴǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ 
ŘΩǳƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴΦ  

- Une boîte postale  sera spécifiquement ouverte par Orvitis pour recueillir les votes  par 
correspondance. 

 
Il sera par ailleurs fait appel à un prestataire de service pour la confection du matériel de voteΣ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ 
des professions de foi et leur routage auprès des électeurs, la mise en place du site de vote électronique, 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ŘŞǇƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŘŞǇƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǎŞ Ŝǘ la proclamation des résultats. 
 
En outre, sont à instituer : 
- La commission interne des opérations électorales , ayant compétence sur le déroulement des 

élections ainsi que sur les questions relatives aux listes électorales et Ł ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎΦ 
Elle se réunira le vendredi 9 octobre 2026. 
Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ : 
¶ le Président, M. François-Xavier DUGOURD ou son représentant le Vice-Président, M. Joël ABBEY, 
¶ uƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ƻǳ ǎƻƴ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ 

¶ un ou des représenǘŀƴǘόǎύ ŘŞǎƛƎƴŞόǎύ ǇŀǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘΩǳƴŜ organisation 
ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [пнм-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ, ayant déposé une liste. 

  
- Le bureau de vote , chargé de procéder au scellement du système de vote électronique le 

12 ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнсΣ ŘŜ ǾƛŘŜǊ ƭŀ ōƻƞǘŜ ǇƻǎǘŀƭŜ ƭŜ ƳŜǊŎǊŜŘƛ н ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнс Ł моƘллΣ ŘΩŞƳŀǊƎŜǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ 
électorale et de procéder au dépouillement qui aura lieu ce même jour à 14h00, au SiègŜ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜΦ 
Il est proposé ainsi : 

¶ le Président, M. François-Xavier DUGOURD ou son représentant le Vice-Président, M. Joël ABBEY, 
¶ uƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ƻǳ ǎƻƴ ǎǳǇǇƭŞŀƴǘΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛnistration. 
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tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭΣ ŦƛȄŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ 
ƭƻŎŀƭΣ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘΩǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ-ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜ 
22 septembre 2026, avec un affichage dans les hallǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ LƴǘŜǊƴŜǘ ŘΩhǊǾƛǘƛǎ Ŝǘ ǎǳǊ aƻƴ !ƎŜƴŎŜ 9ƴ [ƛƎƴŜ όa!9[ύΦ 
 
Le protocole local détermine également : 
- les électeurs, personnes physiques, et personnes morales avec sous-location, 
- les conditions ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎΣ 
- le dépôt des candidatures et la recevabilité des listes, 
- ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎΣ 
- ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎǊǳǘƛƴΣ 
- ƭŀ ŎƻƴŦŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ǾƻǘŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŞƭŜŎǘƛƻƴǎΣ 
- la distribution du matériel de vote, 
- le calendrier électoral. 
 
Le Conseil dΩadministration,  
Á Vu la loi 2006-872 du 13 juillet 2006 portant Engagement National pour le Logement 
Á Vu la loi 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit opposable au logement 
Á Vu la loi 2017-86 Řǳ нт ƧŀƴǾƛŜǊ нлмт ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ 
Á Vue le Décret 2022-613 du 22 avril 2022 portant modification des dispositions relatives aux élections 

des locataires dans le parc social 
Á ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ пнм-1 du Code de la /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Á ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ пнм-7 du Code de la /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Á ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ пнм-9 du Code de la Construction et dŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Á ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ пнм-16 du Code de la /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Á Vu ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмс Řǳ /ƻŘŜ 9ƭŜŎǘƻǊŀƭ 
Á Vu le Code de la commande publique 
Á Vu la délibération n° 98 -041 de la CNIL en date du 28 avril 1998 portant recommandation sur 

l'utilisation des systèmes de vote par codes-barres dans le cadre d'élections par correspondance pour 
les élections professionnelles 

Á Vu la délibération n° 2019 -лро ŘŜ ƭŀ /bL[ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нр ŀǾǊƛƭ нлмф ǇƻǊǘŀƴǘ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
recommandation relative à la sécurité des systèmes de vote par correspondance électronique, 
notamment via internet  

Á Vu le protocole national du 24 septembre 2025 rŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ Řes représentants 
ŘŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ ŀǳȄ /ƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩaŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hŦŦƛŎŜǎ tǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 

 
après en avoir délibéré, décide à lΩunanimité  :  
- ŘΩŜƴǘŞǊƛƴŜǊ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ƭƻŎŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜǎ en date du 

18 décembre 2025 ;  
- de valider la composition de la commission interne des opérations électorales ;  
- de valider la composition du bureau de vote ; 
- ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aΦ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴŞǊŀƭ Ł : 

- lancer les procédures nécessaires en vue de désigner le prestataire de service ;  
- signer le marché qui sera attribué ;  
- signer le protocole local avec chaque association de représentants des locataires et tous documents 
afférents à la réalisation de ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ Řes représentants des locataires. 
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2.5 Délégation de signature du Directeur Général 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пнм-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǎǳƛǾŀƴǘ 
ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нс ŀǾǊƛƭ нлннΣ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴŞǊŀƭ ŘΩhǊǾƛǘƛǎ ǇŜǳǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭǳƛΣ ŘŞƭŞƎǳŜǊ Ł ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ 
exerçant les fonctions de directeur ou de responsable de seǊǾƛŎŜΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǉǳΩƛƭ ŘŞǘƛŜƴǘ Ŝƴ 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦǎ ƻǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎΦ  
Il peut, dans les mêmes conditions, déléguer sa signature à ces mêmes personnes.  
 
[Ŝǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘΣ ǎΩƛƭǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴΣ 
ǎǳōŘŞƭŞƎǳŜǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜΦ  
 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ǎǳǎǾƛǎŞŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ 
5ƛǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴŞǊŀƭΣ ŀǳȄ ǎŜǳƭǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩhǊǾƛǘƛǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƴƻƳǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞǎ Ŏƛ-dessous, aux 
conditions suivantes :  
 
DIRECTION FINANCES   
  
M. Christophe ARNOUD, Directeur Finances, reçoit délégation pour signer, au nom du Directeur 
Général :  
-les opérations de mouvements entre ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜΣ  
-les opérations de placements de fonds via les sites Internet des banques concernées,  
-ƭŜǎ ǾƛǊŜƳŜƴǘǎ ǳǘƛƭŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜΣ  
-les contrats de prêts immobiliers liés aux opérations préalablement autorisées par le Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǊŘǊŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞǎΦ  
 
M. Christophe ARNOUD reçoit également délégation pour signer, au nom du Directeur Général, 
l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de ses attributions, ainsi que les 
ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ quarante mille 
euros hors taxes (40000ϵHT), le tout à l'exception des correspondances destin ées aux élus, 
représentants de lΩEtat et associations de locataires.  
[Ŝǎ ŎƘŝǉǳŜǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ǳƴƛǉǳŜ Řǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴŞǊŀƭ ŘΩhǊǾƛǘƛǎΦ  
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇşŎƘŜƳŜƴǘΣ aΦ /ƘǊƛǎǘƻǇƘŜ !wbh¦5, aura faculté de subdéléguer cette 
ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ sur les opérations de mouvements entre les 
ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎΣ sur les engagements de dépenses, à:  
- Mme Dorothée LATOUCHE, Responsable Charges Locatives;   
- M. Damien AMBEIS, Responsable Comptable.  
 
Mme Dorothée LATOUCHE, Responsable Charges Locatives, reçoit délégation pour signer, au nom 
du Directeur Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de ses attributions, 
Ł ƭϥŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŞƭǳǎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
locataires.   
  
  
DIRECTION RESSOURCES HUMAINES  
  
Mme Josiane CORTE, Directrice des Ressources Humaines, reçoit délégation pour signer, au nom du 
Directeur Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de ses attributions 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ŘƛȄ 
mille euros hors taxes (10000ϵ HT), le tout à l'exception des correspondances destinées aux élus, 
représentants de lΩEtat et associations de locataires.   
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇşŎƘŜƳŜƴǘΣ aƳŜ WƻǎƛŀƴŜ /hw¢9 ŀǳǊŀ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘŜ ǎǳōŘŞƭŞƎǳŜǊ ŎŜǘǘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ 
ŘŞƭŞƎǳŞŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎΣ Ł Mme Laure 
PERCHET, Responsable Ressources Humaines.  
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M. Sébastien BAILLET, Responsable Moyens Généraux, reçoit délégation pour signer, au nom du 
Directeur Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de ses attributions 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ŘƛȄ 
mille euro s hors taxes (10 000ϵ), le tout à l'exception des correspondances destinées aux élus, 
représentants de lΩEtat et associations de locataires.   
  
  
DIRECTION JURIDIQUE  
  
Mme Cindy BONJEAN, Directrice Juridique , reçoit délégation pour signer, au nom du Directeur 
Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de ses attributions ainsi que les 
ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ŘƛȄ ƳƛƭƭŜ ŜǳǊƻs 
hors taxes (10000ϵ HT), le tout à l'exception des correspondances destinées aux élus, représentants de 
lΩEtat et associations de locataires.   
  
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇşŎƘŜƳŜƴǘΣ aƳŜ /ƛƴŘȅ .hbW9!b, aura faculté de subdéléguer cette signature 
ŘŞƭŞƎǳŞŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎΣ Ł:  
- Mme Anne-Claire BARRIERE, Responsable Contentieux; étant ici précisé que les engagements de 
ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ Ł ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǎ 
hors taxes (4000ϵ HT);  
- Mme Delphine PINARD, Responsable Recouvrement ; étant ici pr écisé que les engagements de 
dépenses sont limités à un montant (unitaire ou total) nΩexcédant pas la somme de quatre mille euros 
hors taxes (4000ϵ HT).  
  
Mme Anne-Claire BARRIERE, Responsable Contentieux, reçoit délégation pour signer, au nom du 
Directeur Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de ses attributions 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ 
quatre mille euros hors taxes (4000ϵ HT), le tout à l'exception des correspondances destinées aux élus, 
représentants de lΩEtat et associations de locataires.   
  
Mme Delphine PINARD, Responsable Recouvrement , reçoit délégation pour signer, au nom du 
Directeur Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de ses attributions 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ 
quatre mille euros hors taxes (4000ϵ HT), le tout à l'exception des correspondances destinées aux élus, 
représentants de lΩEtat et associations de locataires.   
  
  
DIRECTION AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT IMMOBILIER   
  
Mme Sandrine BOYER, Directrice Aménagement et Développement Immobilier , reçoit délégation 
pour signer, au nom du Directeur Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le 
ŎƘŀƳǇ ŘŜ ǎŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ 
ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ǉǳŀǊŀƴǘŜ ƳƛƭƭŜ euros hors taxes (40000ϵ HT), le tout à l'exception des 
correspondances destinées aux élus, représentants de lΩEtat et associations de locataires.   
  
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇşŎƘŜƳŜƴǘΣ aƳŜ {ŀƴŘǊƛƴŜ .h¸9w ŀǳǊŀ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘŜ ǎǳōŘŞƭŞƎǳŜǊ ŎŜǘǘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ 
déléguée, à:  
- Mme Marjory KHARBOUCH-EATON, Responsable Pôle Foncier Financier et Aménagement; étant 
ici précisé que les engagements de dépenses sont limités à un montant (unitaire ou total) nΩexcédant pas 
la somme de dix mille euros hors taxes (10000ϵ HT); 
 
- Mme Mathilde NION , Responsable Pôle  Etudes et Développement , étant ici pr écisé que les 
engagements de dépenses sont limités à un montant (unitaire ou total) nΩexcédant pas la somme de dix 
mille euros hors taxes (10000ϵ HT);
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- aΦ CǊŀƴœƻƛǎ bha.[h¢Σ wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ tƾƭŜ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ, étant ici précisé que les engagements 
de dépenses sont limités à un montant (unitaire ou total) nΩexcédant pas la somme de dix mille euros 
hors taxes (10000ϵ HT); 
 
 
Mme Marjory KHARBOUCH-EATON, Responsable Pôle Foncier Financier et Aménagement, reçoit 
délégation pour signer, au nom du Directeur Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ǎŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ 
ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ŘƛȄ ƳƛƭƭŜ ŜǳǊƻs hors taxes (10000ϵ), le tout à l'exception des 
correspondances destinées aux élus, représentants de lΩEtat et associations de locataires.   
 
Mme Mathilde NION, Responsable Pôle Etudes et Développement, reçoit délégation pour signer, au 
nom du Directeur Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de ses 
ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ 
somme de dix mille euros hors taxes (10000ϵ), le tout à l'exception des correspondances destinées aux 
élus, représentants de lΩEtat et associations de locataires.   
 
aΦ CǊŀƴœƻƛǎ bha.[h¢Σ wŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ tƾƭŜ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ, reçoit délégation pour signer, au nom 
du Directeur Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de ses attributions 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ŘƛȄ 
mille euro s hors taxes (10 000ϵ), le tout à l'exception des correspondances destinées aux élus, 
représentants de lΩEtat et associations de locataires.   
  
   
DIRECTION CLIENTELE, INNOVATION ET PERFORMANCE  
  
Mme Charlène VUILLOT, Directrice Clientèle, Innovation et Performance , reçoit délégation pour 
signer, au nom du Directeur Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de 
ǎŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ 
la somme de dix mille euros hors taxes (10000ϵ HT), le tout à l'exception des correspondances destinées 
aux élus, représentants de lΩEtat et associations de locataires.   
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇşŎƘŜƳŜƴǘΣ aƳŜ /ƘŀǊƭŝƴŜ ±¦L[[h¢ ŀǳǊŀ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘŜ ǎǳōŘŞƭŞƎǳŜǊ ŎŜǘǘŜ 
signature déléguée, à:  
 

- Mme Solène HUNKELER, Responsable Pôle Gestion Locative; étant ici précisé que les engagements 
de dépenses sont limités à un montant (unitaire ou total) nΩexcédant pas la somme de quatre mille euros 
hors taxes (4000ϵ HT);  
- Mme Camille BUIRETTE-PUIG, Responsable Pôle EDL ; étant ici précisé que les engagements de 
ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ Ł ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǎ 
hors taxes (4000ϵ HT);  
- Mme Corinne LAURIOT, Responsable Pôle Attribution et Mobilité ; étant précisé que la délégation 
ne porte pas sur les engagements de dépenses ;  
- Mme Cindy BONHOMME, Responsable Qualité Sécurité RSE ; étant précisé que la délégation ne 
porte pas sur les engagements de dépenses.  
 
 
Mme Solène HUNKELER, Responsable Pôle Gestion Locative, reçoit délégation pour signer, au nom 
du Directeur Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de ses attributions 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ 
quatre mille euros hors taxes (4000ϵ HT), le tout à l'exception des correspondances destinées aux élus, 
représentants de lΩEtat et associations de locataires.   
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇşŎƘŜƳŜƴǘΣ aƳŜ {ƻƭŝƴŜ I¦bY9[9w ŀǳǊŀ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘŜ ǎǳōŘŞƭŞƎǳŜǊ ŎŜǘǘŜ 
ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎΣ Ł 
Mme Fabienne BRESSON, Adjointe Responsable du Pôle.  
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Mme Camille BUIRETTE-PUIG, Responsable Pôle EDL, reçoit délégation pour signer, au nom du 
Directeur Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de ses attributions 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ 
quatre mille euros hors taxes (4000ϵ), le tout à l'exception des correspondances destinées aux élus, 
représentants de lΩEtat et associations de locataires.   
 
[Ŝǎ /ƘŀǊƎŞǎ ŘΩ9ǘŀǘ ŘŜǎ [ƛŜǳȄ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ 
ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ƎŀǊŀƎŜǎΣ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎΣ ŘŜǎ ōǶŎƘŜǊǎΣ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ 
tous engagements de dépenses. 
 
Mme Corinne LAURIOT, Responsable Pôle Attribution et Mobilité, reçoit délégation pour signer, au 
nom du Directeur Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de ses 
ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎΣ Ł ƭϥŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŞƭǳǎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 
de locataires.   
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇşŎƘŜƳŜƴǘΣ aƳŜ /ƻǊƛƴƴŜ [!¦wLh¢ ŀǳǊŀ ŦŀŎǳƭǘŞ ŘŜ ǎǳōŘŞƭŞƎǳŜǊ ŎŜǘǘŜ 
ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎΣ Ł 
Mme Sabrina RAQUIN, Adjointe Responsable du Pôle.   
 
 
DIRECTION DE LA PROXIMITE  
  
Mme Peggy ROZIER-THOMAS, Directrice de la Proximité, reçoit délégation pour signer, au nom du 
Directeur Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de ses attributions 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ 
dix mille euros hors taxes (10000ϵ HT), le tout à l'exception des correspondances destinées aux élus, 
représentants de lΩEtat et associations de locataires.   
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇşŎƘŜƳŜƴǘΣ aƳŜ tŜƎƎȅ wh½L9w-THOMAS aura faculté de subdéléguer cette 
signature déléguée, à:  
 

- Mme Delphine HOURY, Responsable Pôle Social ; étant ici précisé que les engagements de dépenses 
ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ Ł ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǎ ƘƻǊǎ ǘŀȄŜǎ 
(4000ϵ HT);  
- M. Sylvain BLONDIAUX-DOUARCHE, Responsable Pôle Médiation Animation ; étant ici précisé que 
ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ Ł ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ 
quatre mille euros hors taxes (4000ϵ HT);  
- M. Olivier PERE, Responsable d'Agence Urbaine ; étant ici précisé que les engagements de dépenses 
ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ Ł ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǎ ƘƻǊǎ ǘŀȄŜǎ 
(4000ϵ HT);  
- Mme Caroline TIERCIN, Responsable d'Agence Est Côte-d'Or ; étant ici précisé que les engagements 
ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ Ł ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǎ 
hors taxes (4000ϵ HT);  
- M. Stéphane HOT, Responsable d'Agence Sud Côte-d'Or ; étant ici précisé que les engagements de 
ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ Ł ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǎ 
hors taxes (4000ϵ HT);  
- M. Arnaud LANIER, Responsable d'Agence Haute Côte-d'Or ; étant ici précisé que les engagements 
ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ Ł ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǎ 
hors taxes (4000ϵ HT);  
- M. Michaël ALLUGUETTE, Responsable ŘΩ!ƎŜƴŎŜ {ŞǊŞƴƛǘƛǎ - LOCIZY ; étant ici pr écisé que les 
engagements de dépenses sont limités à un montant (unitaire ou total) nΩexcédant pas la somme de 
quatre mille euros hors taxes (4000ϵ HT). 
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Mme Delphine HOURY, Responsable Pôle Social, reçoit délégation pour signer, au nom du Directeur 
Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de ses attributions ainsi que les 
ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƳƛƭƭŜ 
euros hors taxes (4000ϵ), le tout à l'exception des correspondances destinées aux élus, représentants de 
lΩEtat et associations de locataires.   
 
M. Sylvain BLONDIAUX-DOUARCHE, Responsable Pôle Médiation Animation, reçoit délégation pour 
signer, au nom du Directeur Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de 
ǎŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ 
la somme de quatre mille euros hors taxes (4000ϵ), le tout à l'exception des correspondances destinées 
aux élus, représentants de lΩEtat et associations de locataires.   
  
M. Olivier PERE, Responsable d'Agence Urbaine, reçoit délégation pour signer, au nom du Directeur 
Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de ses attributions ainsi que les 
ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ƳƛƭƭŜ 
euros hors taxes (4000ϵ HT), le tout à l'exception des correspondances destinées aux élus, représentants 
de lΩEtat et associations de locataires.   
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇşŎƘŜƳŜƴǘΣ aΦ hƭƛǾƛŜǊ t9w9, aura faculté de subdéléguer cette signature 
ŘŞƭŞƎǳŞŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎΣ Ł M. Nicolas 
VERGOBY, Responsable Technique.  
  
Mme Caroline TIERCIN, Responsable d'Agence Est Côte-d'Or, reçoit délégation pour signer, au nom 
du Directeur Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de ses attributions 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ 
quatre mille euros hors taxes (4000ϵ HT), le tout à l'exception des correspondances destinées aux élus, 
représentants de lΩEtat et associations de locataires.   
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇşŎƘŜƳŜƴǘΣ aƳŜ /ŀǊƻƭƛƴŜ ¢L9w/Lb, aura faculté de subdéléguer cette signature 
ŘŞƭŞƎǳŞŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎΣ Ł M. Laurent ALCON, 
Responsable Technique.  
 
M. Stéphane HOT, Responsable d'Agence Sud Côte-d'Or, reçoit délégation pour signer, au nom du 
Directeur Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de ses attributions 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ 
quatre mille euros hors taxes (4000ϵ HT), le tout à l'exception des correspondances destinées aux élus, 
représentants de lΩEtat et associations de locataires.   
 
M. Arnaud LANIER, Responsable d'Agence Haute Côte-d'Or, reçoit délégation pour signer, au nom du 
Directeur Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de ses attributions 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ 
quatre mille euros hors taxes (4000ϵ HT), le tout à l'exception des correspondances destinées aux élus, 
représentants de lΩEtat et associations de locataires.   
 
M. Michaël ALLUGUETTE, Responsable ŘΩAgence Sérénitis - LOCIZY, reçoit délégation pour signer, 
au nom du Directeur Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de ses 
attributions ainsi ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ 
somme de quatre mille euros hors taxes (4000ϵ), le tout à l'exception des correspondances destinées 
aux élus, représentants de lΩEtat et associations de locataires.   
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DIRECTION DES AFFAIRES IMMOBILIERES  
  
M. Stéphane MISTON, Directeur des Affaires Immobilières, reçoit délégation pour signer, au nom du 
Directeur Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de ses attributions 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ 
quinze mille euros hors taxes (15000ϵ HT), le tout à l'exception des correspondances destinées aux élus, 
représentants de lΩEtat et associations de locataires.   
  
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇşŎƘŜƳŜƴǘΣ aΦ {ǘŞǇƘŀƴŜ aL{¢hb, aura faculté de subdéléguer cette signature 
déléguée, à   
- Mme Sylvie MALIAR, Référente des Ventes ; étant précisé que la délégation ne porte pas sur les 
engagements de dépenses.  
  
- Mme Isabelle JACOB, Gestionnaire copropriétés et mandats de gestion ; étant précisé que la 
délégation ne porte pas sur les engagements de dépenses.  
 
Mme Sylvie MALIAR, Référente des Ventes , reçoit délégation pour signer, au nom du Directeur 
Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de ses attributions, à l'exception 
ŘŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŞƭǳǎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎΦ   
 
Mme Isabelle JACOB, Gestionnaire copropriétés et mandats de gestion , reçoit délégation pour 
signer, au nom du Directeur Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de 
ǎŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎΣ Ł ƭϥŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ ŞƭǳǎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ 
associations de locataires.   
 
 
DIRECTION COMMUNICATION   
  
M. Fabien LAMY, Directeur Communication , reçoit délégation pour signer, au nom du Directeur 
Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de ses attributions ainsi que les 
ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ ŘƛȄ ƳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǎ 
hors taxes (10000ϵ HT), le tout à l'exception des correspondances destinées aux élus, représentants de 
lΩEtat et associations de locataires.  
  
 
5Lw9/¢Lhb 59 [Ω9·t[hL¢!¢Lhb 5¦ t!¢wLahLb9  
  
Mme Dominique SAUNOIS, Directrice Exploitation du Patrimoine, reçoit délégation pour signer, au 
nom du Directeur Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de ses 
ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ 
somme de dix mille euros hors taxes (10000ϵ HT), le tout à l'exception des correspondances destinées 
aux élus, représentants de lΩEtat et associations de locataires.  
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇşŎƘŜƳŜƴǘΣ ame Dominique SAUNOIS, aura faculté de subdéléguer cette 
signature déléguée, à   
- M. Thierry MERAT, Directeur Exploitation du Patrimoine par intérim.  
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘΩŜƳǇşŎƘŜƳŜƴǘΣ ame Dominique SAUNOIS ou M. Thierry MERAT, auront faculté de 
subdéléguer cette signature déléguée, à :  
-M. Aurélien BRIARD, Responsable Pôle Administratif , reçoit délégation pour signer, au nom du 
Directeur Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de ses attributions 
ainsi ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ 
quatre mille euros hors taxes (4000ϵ), le tout à l'exception des correspondances destinées aux élus, 
représentants de lΩEtat et associations de locataires.  
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-xxxxx (recrutement en cours), Responsable Pôle Opérationnel, reçoit délégation pour signer, au nom 
du Directeur Général, l'ensemble des actes et correspondances entrant dans le champ de ses attributions 
ainsi ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ όǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭύ ƴΩŜȄŎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜ 
quatre mille euros hors taxes (4000ϵ), le tout à l'exception des correspondances destinées aux élus, 
représentants de lΩEtat et associations de locataires.   
 
Si pour des nécessités de service ou à la suite de mouvements de personnel de nouvelles délégations ou 
autorisations de subdélégations devaient être mises en place, celles-ci seront soumises du Bureau.  
 
Le Conseil dΩadministration,  
Á Vu la Loi 2006-872 du 13 juillet 2006 portant Engagement National pour le Logement 
Á Vu la Loi 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit opposable pour le logement  
Á Vu la Loi 2009-323 du 25 mars 2009 portant sur la Mobilisation pour le Logement et la Lutte contre 
ƭΩ9ȄŎƭǳǎƛƻƴ 

Á Vu la Loi 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à 
la modernisation de la vie économique 

Á Vu la Loi 2018-мннм Řǳ но ƴƻǾŜƳōǊŜ нлму ǇƻǊǘŀƴǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et du 
numérique, dite Loi ELAN 

Á ±ǳ ƭΩhǊŘƻƴƴŀƴŎŜ нллт-137 du 1er février 2007 relative aux OŦŦƛŎŜǎ tǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 
Á Vu le Décret 2022-тлс Řǳ нс ŀǾǊƛƭ нлнн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻŦŦƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 
ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Á ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ пнм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ  
Á ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пнм-мс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Á ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пнм-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Á ±ǳ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ нт ƴƻǾŜƳōǊŜ нллу ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴŞǊŀƭ 
Ł ŘŞƭŞƎǳŜǊ ǎŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŜȄŜǊœŀƴǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƻǳ 
responsable de service 

Á ±ǳ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ нм ƻŎǘƻōǊŜ нллф ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞƎƛƳŜ 
budgétaire et comptable 

Á ±ǳ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ мл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнм ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
signature du Directeur Général  

Á ±ǳ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ мн Ƴŀƛ нлнн ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴŞǊŀƭ Ł 
déléguer sa signature déléguer à des membres du personnel de l'Office exerçant les fonctions de 
directeur ou de responsable de service  

Á Vu la nouvelle organisation et les nominations associées, déployée à compter du 1er juin 2025 
 
après en avoir délibéré, décide à lΩunanimité  :  
- ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aΦ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩhtI hǊǾƛǘƛǎ Ł ŘŞƭŞƎǳŜǊ ǎŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

énoncées ci-dessus ;  
- ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŀƴƴǳƭŀƴǘ Ŝǘ ǊŜƳǇƭŀœŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞ ƴϲ нлнр-01 

en date du 25 juillet 2025. 
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2.6 CǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ dans le 
patrimoine ŘΩhǊǾƛǘƛǎ 

Orvitis gère un patrimoine locatif social de 900 immeubles collectifs environ. 
5ŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƘŀǳǎǎŜ ƳŀǊǉǳŞŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ǾƻƭŀǘƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƭƻŎŀǘƛǾŜǎ ƭƛŞŜǎ 
Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇŝǎŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ [ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
constitue donc un enjeu social majeur, auquel Orvitis souhaite apporter des réponses concrètes et 
durables, en cohérence avec ses missions de service public et ses engagements en matière de transition 
énergétique. 
 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 
ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
la performance environnementale du parc immobilier. 
 
Les toitures, en particulier les toitures terrasses, représentent un potentiel important pour développer la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΦ [ΩhŦŦƛŎŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞǘǳŘƛŜǊ 
ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ǎƻƴ Ǉŀǘrimoine en panneaux photovoltaïques, afin de : 
- ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ Ł ǘŜǊƳŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Τ 
- ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŀǳȄ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎΣ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ǳƴŜ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ŎƻǶǘ 

maîtrisé ; 
- valoriser les toitures et, plus largement, le patrimoine immobilier ; 
- ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ όōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 

de stockage, etc.) ; 
- réduire les investissements Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩhǊǾƛǘƛǎ (CAPEX) en mobilisant des partenaires financiers et 

industriels. 
 

5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜΣ hǊǾƛǘƛǎ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŀƭŜ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭǳƛ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ōŀƴŎŀƛǊŜǎ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜǎ 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛtation des installations.  
/ŜǘǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǾǊŀ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŞƭŀǊƎƛǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΦ ! ǘŜǊƳŜΣ ŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎΣ 
ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ƻƳōǊƛŝǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊƪƛƴƎǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ 
(biomasse, réseaux de chaleur, etc.). 
 
Orvitis est actionnaire dans la Société de Coordination IDELIANS. Les analyses juridiques réalisées 
ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ {ƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜƭŝǾŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘΩhǊǾƛǘƛǎΣ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ƨǳridique pour créer ou intégrer une société dédiée 
ƻǳ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ  
!Ǿŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ 
ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƻƳǇƭŝǘŜǎΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΣ 
financiers, fiscaux et organisationnels. 
 
Ces études auront notamment pour objet : 
- ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜǊ Ŝǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǎƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ 

(parkings, etc.) ; 
- ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎŜ Υ ǇƻǊǘŀƎŜ ŘƛǊŜŎǘ ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŀƭŜΣ 

participation à une société existante ou à créer, association avec des partenaires financiers ou 
industriels ; 

- ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ŀƛƴǎƛ 
que les modalités de valorisation des éventuels surplus (vente au réseau ou à des tiers) ; 

- ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ Ŝǘ ŦƛǎŎŀǳȄ ŘŜ ces opérations, notamment sur les 
ŎƘŀǊƎŜǎ ƭƻŎŀǘƛǾŜǎΣ ƭŜǎ /!t9· Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ Τ 

- de préciser les besoins et les modalités de déploiement de nouveaux usages (recharge de véhicules 
électriques, stockage, réseaux de chaleur, etc.). 
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[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ {ǳǊ ŎŜǘǘŜ ōŀǎŜΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
montage juridique, financier et opérationnel sera proposé, comprenant le cas échéant un business plan 
pluriannuel et un projet de statuts pour la ou les structures à créer.  
[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ŀǇǇŜƭŞ Ł ŘŞƭƛōŞǊŜǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ 
société et sur le programme d'investissements associé. 
 
La présente délibération ŀ ǇƻǳǊ ǎŜǳƭ ƻōƧŜǘ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ études préalables, sans 
emporter, à ce stade, ni décision de ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƴƛ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ-delà du 
coût de ces études. 
 
Le Conseil dΩadministration,  
Á Vu la Loi 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement 
Á Vu la Loi 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit opposable au logement 
Á Vu la Loi 2009-329 du 25 mars 2009 portant sur la mobilisation pour le logement et la lutte contre 
ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 

Á Vu la Loi 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du 
numérique 

Á ±ǳ ƭΩhǊŘƻƴƴŀƴŎŜ нллт-137 du 1er ŦŞǾǊƛŜǊ нллт ŎǊŞŀƴǘ ƭŜǎ hŦŦƛŎŜǎ tǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 
Á Vu le Code général des collectivités territoriales  
Á Vu le CƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ  

Á ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ пнм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Á ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пнм-мс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Á Vu le Code de la commande publique 
Á Vu les textes régissant la participation des Offices PǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩHabitat à des sociétés commerciales et 
ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

Á Vu ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ Ŝǘ ŀǾƛǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ǇƻǊǘŀƎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎƻƴŦƛǊƳŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
pour la SƻŎƛŞǘŞ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 

 
 
après en avoir délibéré, décide à lΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ, ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ Ł Υ 
- lŀƴŎŜǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΣ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΣ ŦƛǎŎŀƭŜǎ Ŝǘ 
ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ǿƛŀ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǇƘotovoltaïques et des dispositifs 
ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Τ 

- engager les procédures de consultation et de commande publique nécessaires à la réalisation de ces 
études ; 

- ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ Ŝǘ ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ŀŎŎƻǊŘΣ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ 
utiles Ł ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ; 

- ŜƴƎŀƎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ƻǳ Ł ƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł ƭΩ9tw5 Τ 
- et, plus généralement, accomplir tout acte nécessaire à la bonne conduite de ces études et en 
ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ŘŞŘƛŞŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞΦ 
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2.7 Stratégie du Groupe IDELIANS 

Depuis 2024, le Groupe IDELIANS a engagé un travail de fond pour consolider son modèle, renforcer sa 
cohérence interne et affirmer son positionnement dans un environnement économique, financier et 
réglementaire en forte tension. 
 
Les Présidents et Directeurs Généraux des cinq OPH, Domanys, Hamaris, Chaumont Habitat, Grand Dole 
Habitat, Orvitis et la SEM IDEHA, avaient défini 7 axes stratégiques à horizon 2030. Ces axes portent sur 
la sécurisation du modèle économique, la mutualisation, la montée en puissance collective, ainsi que la 
préparation des transitions écologique et sociale. 
 
En 2025, cette vision a été approfondie, enrichie et clarifiée. Les Directeurs Généraux ont partagé le 
constat que les 7 axes initiaux demeurent ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎΣ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎŜƴǘǊŞǎ Ŝƴ о ŜƴƧŜǳȄ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ Ǉƭǳǎ ƳƻōƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭƛǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎΦ 
/ŜǘǘŜ ǊŞŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ Présidents et Directeurs Généraux de 
novembre 2024, du séminaire des Directeurs Généraux du 29 août 2025, ainsi que sur celui des CODIRs 
du Groupe en novembre 2025. Ce dernier a permis de consolider un diagnostic partagé et de prioriser 
les chantiers opérationnels à engager. 
 
 

1-  Les trois enjeux stratégiques structurants pour 2030 
 
Enjeu stratégique n°1 :  Amplifier la dynamique de Groupe  
 
Objectifs  :  
wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜΦ 
Améliorer la communication interne et externe.  
Consolider la performance économique collective. 
Harmoniser progressivement les pratiques, les outils et la gouvernance. 
Partager une lecture commune des risques et de la soutenabilité financière, conformément aux 
recommandations de ƭΩ!b/h[{Φ 
 
Apports du diagnostic des CODIRs : 
!ǘƻǳǘǎ Υ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƭƛŘŜ Řǳ ŘƛǊŜŎǘƻƛǊŜΣ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǊŞǳǎǎƛŜǎΦ 
CǊŀƎƛƭƛǘŞǎ Υ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊŦƻƛǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜΣ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 
collaboratifs. 
 
Principaux chantiers proposés : 
{ȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ϧ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƻƴƴŞŜΦ 
Mutualisation et ingénierie financière. 
Mutualisation de nos expertises techniques. 
Pilotage de la valeur et retour sur investissement (ROI) du Groupe. 
Renforcement de la communication, de la gouvernance et des parcours client. 
 
 
Enjeu stratégique n°2 :  5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
 
Objectifs  : 
Diversifier et consolider les activités. 
Mieux répondre aux besoins des territoires. 
Massifier les interventions et les investissements. 
Développer des services innovants pour et avec les organismes membres. 
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Enseignements du séminaire des CODIRs : 
[Ŝ DǊƻǳǇŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŀƴŎǊŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǎƻƭƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƛƭ Ŧŀƛǘ ŦŀŎŜ Ł ǳƴŜ 
ƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǘŀƭŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎΦ 
 
Chantiers prioritaires  : 
{ǘŀƴŘŀǊŘƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
aƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩ!ah Ŝǘ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
Mener des opérations communes. 
±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ όǎƻƭŀƛǊŜΣ ŀƴǘŜƴƴŜǎΧύΦ 
Dispenser des formations internes / externes. 
 
 
Enjeu stratégique n°3 :  Être un acteur engagé et reconnu de la transition écologique 
 
Objectifs  : 
Répondre aux attentes environnementales, sociétales et réglementaires. 
Réduire les émissions et les consommations liées aux énergies pour maîtriser les charges des locataires. 
±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘΩǳƴ DǊƻǳǇŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ŝǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘΦ 
Structurer une démarche RSE commune et pilotée. 
 
Diagnostic des CODIRs : 
¦ƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ƴŀƛǎ ƳŀƴǉǳŜ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǾƛǎƛōƭŜ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞΦ  
 
Chantiers prioritaires identifiés  : 
Feuille de route commune de décarbonation et performance énergétique. 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ 
5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ w{9 ŘŜ DǊƻǳǇŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique. 
Réemploi des matériaux et gestion responsable du matériel numérique. 
 
 

2- Une démarche collaborative et un calendrier partagé 
 
[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ нлол ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜΣ ƛƴŎƭǳǎƛǾŜ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎǘŜ : 
 

29 septembre 2025 Information du Conseil de surveillance 
13 novembre 2025 Séminaire CODIRs ς enrichissement et priorisation des chantiers 
Novembreςdécembre 2025 Élaboration de la feuille de route (5 à 6 chantiers majeurs). 
Décembre 2025 Restitution aux CODIRs et information du Conseil de surveillance 

Ŝǘ ŘŜǎ /ƻƴǎŜƛƭǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
Janvier 2026 Lancement opérationnel des chantiers 

 
Cette méthode garantit ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎΣ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ 
Groupe réellement partagée et appropriée. 
 
 

3- Articulation avec la stratégie numérique et le rôle d u GIE numelians 
 
En parallèle, un travail spécifique est mené avec le Cabinet LV2C pour définir la stratégie numérique du 
Groupe IDELIANS et du GIE numelians. Celle-ci ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŀ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΦ 
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Le GIE numelians constitue un pilier majeur de la stratégie : 

- sȅƳōƻƭŜ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ : ERP partagé, services homogènes. 
- Accélérateur de performance : digitalisation, exploitation de la donnée, amélioration de la qualité 

de service. 
- Levier écologique : pilotage énergétique, optimisation des consommations. 

Cette articulation renforcera la cohérence opérationnelle du Groupe et sa ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΦ 
 
 

4- Conclusion : une ambition collective confirmée 
 
La trajectoire engagée depuis 2024 a permis au Groupe IDELIANS de définir 3 enjeux à horizon 2030, plus 
lisibles et fédérateurs. 
9ƴ нлнсΣ ŀǇǊŝǎ ƭŀ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
numérique, il conviendra de lancer collectivement les chantiers prioritaires. 
[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ Υ fŀƛǊŜ ŘΩL59[L!b{ ǳƴ DǊƻǳǇŜ ƭƛǎƛōƭŜΣ Ǉǳƛǎǎŀƴǘ Ŝǘ ǊŜŎƻƴƴǳΣ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 
performance économique, de la solidité financière, de la cohérence territoriale et de la transition 
écologique. 
 
Le Conseil dΩadministration,  
Á Vu la Loi 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement 
Á Vu la Loi 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit opposable au logement 
Á Vu la Loi 2009-329 du 25 mars 2009 portant sur la mobilisation pour le logement et la lutte contre 
ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ 

Á Vu la Loi 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du 
numérique 

Á ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ пнм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Á ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ пно-1-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ  
Á ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пнм-мс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
 
après en avoir délibéré, décide à lΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ, de prendre acte de la stratégie du Groupe IDELIANS. 
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3. RESSOURCES HUMAINES 

3.1 Rémunération du Directeur Général 

Conformément aux dispositions du Décret n° 2009-1218 du 12 octobre 2009 relatif aux Directeurs 
DŞƴŞǊŀǳȄ ŘŜǎ hŦŦƛŎŜǎ tǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭϥIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w пнм-20 du Code de la Construction et de 
ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ōǊǳǘŜ Řǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴéral comporte une part forfaitaire et une 
part variable. 
 
Par délibération en date du 10 septembre 2021, le Bureau a reçu délégation pour fixer le montant de la 
part variable de la rémunération du Directeur Général. 
 
La part variable est calculée pour une période de trois ans, à partir des objectifs et indicateurs s'appuyant 
ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 2025 ς 2027, dénommé « Orvitis ς IMPACTE, les Hommes, le Territoire, la 
Planète », validé par le Conseil d'Administration du 24 avril 2025. 
 
DǊŃŎŜ Ł ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ Ł ǎŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ hǊǾƛǘƛǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄΣ 
économiques et environnementaux, qui constituent les trois piliers du développement durable. 
[ΩhŦŦƛŎŜ ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŀƎƛǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ 
levier de maîtrise, ǾƻƛǊŜ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ, Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 
{Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ importantes avec les 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩhǊǾƛǘƛǎ ƴŜ ŎŜǎǎŜƴǘ ŘŜ ŎǊƻƞǘǊŜΦ 
/Ŝƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ 
performance économique et pérennité du modèle. Cette démarche place au centre les parties prenantes 
ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ Υ ƭŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ partenaires. 
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ ǎƻǳŎƛŜǳǎŜ ŘŜǎ 
ŀǘǘŜƴǘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 
 
Les cinq enjeux et les principaux engagements sur lesquels Orvitis va se concentrer dans les prochaines 
années, sont les suivants :  
- agir en faveur de ses clients ; 
- offrir un environnement de travail sain et stimulant ; 
- ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 
- ǎŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ; 
- ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 
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Ces cinq enjeux stratégiques se déclinent en objectifs et en indicateurs, qui sont les suivants :  
 
Á Les principaux objectifs  :  

- répondre aux exigences réglementaires ; 
- ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭΩŀƴŎǊŀƎŜ ƭƻŎŀƭ ; 
- améliorer la satisfaction des locataires : 

- améliorer le confort thermique et la qualité de vie des locataires ; 
- réduire les consommations énergétiques et les émissions de gaz à effet de serre ; 
- poursuivre ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŎƭƛŜƴǘ όǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘƛƎƛǘŀƭŜ ŘŜǎ ōŀǳȄ Ŝǘ 95[Χύ 

en vue de simplifier les démarches administratives ; 
- optimiser la tranquillité résidentielle ; 
- ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ŞƭŜǾŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ Ǿƛǎ-à-vis des prestataires, en renforçant le suivi et le 

contrôle ;  
- ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ :  

- logements mieux isolés, moins coûteux pour les locataires ; 
- obtention de label, de certification ; 
- répondre aux attentes des territoires ; 
- conforter les marques ; 

- répondre aux enjeux climatiques ; 
- recours à des matériaux décarbonés et biosourcés ; 
- intégration des énergies renouvelables ; 
- optimisation des consommations et élimination des sources fossiles ; 
- ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ;  

- piloter la performance :  
- accompagner la transition numérique ; 
- ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ; 
- déployer la nouvelle organisation ; 

- attirer les compétences, fidéliser les équipes et mobiliser les collaborateurs. 
 
Á Quelques indicateurs  

- achats responsables, 
- empreinte carbone, 
- étiquette de consommation énergétique, 
- tŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ, 
- taux de vacance, 
- potentiel financier, 
- coût de gestion, 
- cŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ. 
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Les indicateurs seront actualisés en fonction des évolutions des politiques publiques, des nouveaux 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƻǳ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǎŜǊŀ ŘŞǇƭƻȅŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΣ 
dans la continuité des initiatives existantes. 
 
Le Conseil dΩadministration,  
Á ±ǳ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ум ŘŜ ƭΩhǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нллт-137 du 1er ŦŞǾǊƛŜǊ нллт ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ hŦŦƛŎŜǎ tǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 
Á Vu la loi n° 2009- оно Řǳ нр ƳŀǊǎ нллф ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ  
Á Vu la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 prise en son article 88 
Á Vu le décret n° 2008-рсс Řǳ му Ƨǳƛƴ нллуΣ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ htI 
Á Vu le décret n° 2009-1218 du 12 octobre 2009 relatif aux Directeurs Généraux des OPH 
Á Vu le décret n° 2022-706 du 26 avril 2022 relatif à la gouvernance des OPH et modifiant le Code de la 
/ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Á ±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнн ǇƻǊǘŀƴǘ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ DŞƴŞǊŀǳȄ ŘŜǎ htI 
Á Vu les articles L 421-1, L 421-12, L 421-16, L 421-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
Á ±ǳ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нт ƴƻǾŜƳōǊŜ нллс ǇƻǊǘŀƴǘ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ 

Directeur Général 
Á ±ǳ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нр Ƨǳƛƴ нллф ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ Řǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ 

Général 
Á Vu la délibération du Conseil d'Administration en date du 15 décembre 2009 
Á Vu la délibération du Conseil d'Administration en date du 19 décembre 2019 
Á Vu la délibération du Bureau en date du 10 septembre 2021 
Á Vu la délibération du Conseil d'Administration en date du 20 décembre 2022 
 
après en avoir délibéré, décide à lΩunanimité  :  
- dΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ la suggestion de Monsieur le Président, relative aux objectifs et indicateurs 2026-2028, 

permettant de déterminer la part variable de la rémunération du Directeur Général ;  
- ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ł 

Monsieur le Directeur Général. 
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3.2 Prévoyance pour les agents de la Fonction Publique Territoriale 

hǊǾƛǘƛǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 
όƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞΣ ƛƴŀǇǘƛǘǳŘŜ ƻǳ ŘŞŎŝǎύ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ŜƳǇƭƻƛŜ ǎƻǳǎŎǊƛǾŜƴǘΦ 
 
tŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ му ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнпΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀ ǾŀƭƛŘŞ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘƛǘŜ ŘŜ 
ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩhǊǾƛǘƛǎ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ 
ƭŀōŜƭƭƛǎŞǎ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎΣ ǉǳƛ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł тϵ ǇŀǊ agent et par mois. 
[ΩhŦŦƛŎŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀŘƘŞǊŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ 
Gestion de la Côte-ŘΩhǊ Ŝǘ wŜƭȅŜƴǎΣ ŦŀǳǘŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǊŜŎǳƭ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘΦ 
 
Par courrier en date du 20 octobre 2025, la Société MUTEX, assureur actuel, a informé Orvitis de la 
ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇǊŞǾƻȅŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнрΦ 

La mise en place de la prévoyance peut se réaliser selon trois procédés :  
-Adhérer à la convention de participation négociée par le Centre de Gestion de la Côte-ŘΩhǊΦ 

- Les fonctionnaires auront la possibilité de souscrire à cette convention. Seuls ceux qui y adhéreront 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊΦ 

- Pour que cette adhésion puisse prendre effet au 1er janvier 2026, une délibération doit être 
adoptée, après avis du Conseil Social et Economique. 

 
-Conclure une convention de participation avec un organisme assureur (contrat collectif à adhésion 
facultative).  

- /ŜǘǘŜ ƻǇǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ǇǳōƭƛŎΦ 
- Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀƴŎŜǊ ǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ мer janvier 2026, en raison 

de délais trop courts. 
 

-tŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƭŀōŜƭƭƛǎŞ όŎƻƴǘǊŀǘ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ 
de solidarité prévues par la réglementation). 

- Chaque fonctionnaire doit souscrire à un contrat individuel labellisé. 
- Les contrats individuels existants doivent être dénoncés au 30 octobre 2025. 
- Les contrats souscrits auprès de la société MUTEX seront résiliés automatiquement. 
- [Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ǎƻǳǎŎǊƛǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇŀƎƴƛŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞǎƛƭƛŜǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 

existants, le délai étant dépassé. 
 

Le Centre de Gestion de la Côte-ŘΩhǊΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ǎƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [унт-7 du Code 
général de la fonction publique, a lancé un appel public à concurrence soumis aux dispositions du décret 
n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents. Celui-ci 
Ǿƛǎŀƛǘ Ł ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ŀŘƘŞǎƛƻƴ ŦŀŎǳƭǘŀǘive 
destiné aux employeurs de son ressort et à leurs agents, pour la couverture des risques prévoyance. 
" ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎΣ ƭŜ Centre de Gestion de la Côte-
ŘΩhǊ ŀ ǊŜǘŜƴǳ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ wŜƭȅŜƴǎΣ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ нп ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнпΦ 
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ a¦¢9· Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 
ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ wŜƭȅŜƴǎΣ ǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƾǘŜ-ŘΩhǊΣ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
suivants : 
  

GARANTIES  
MUTEX  

(contrat actuel)  
RELYENS 
CDG 21 

Incapacité de travail   2,99%  

Incapacité de travail et invalidité (garantie obligatoire)  Néant 2,06% 

Perte de retraite 
Compenser les trimestres non cotisés suite à une invalidité  

Néant 0,25% 

Capital décès  Néant 0,24% 

Régime Indemnitaire au 1er jour  Néant 0,60% 

TOTAL   3,15% 

 








































































































































